
REUNION du CONSEIL MUNICIPAL 

 

du 04 JUIN 2020 

 

 

  

  Présents : Monsieur Emmanuel REY, Madame Sylviane BONNOT, Monsieur 

Jean-Pierre BERTRAND, Monsieur Florent TISSIER, Madame Nathalie BUCHILLET, 

Monsieur Fabrice PLANCHON, Madame Marie-Claire BERTHIER, Madame Marie-Claude 

RENAUD, Monsieur Albert DESPINS, Madame Annick BAILLY, Monsieur Christophe 

BOYER, Madame Françoise BUCHILLET, Monsieur Alain MALBEC, Monsieur Mickaël 

SARRAZIN, Monsieur Patrick PROTHIAU, Monsieur Benoît HUGUES. 

 

  Excusés : 

Madame Annick LAPRAY pouvoir à Marie-Claude RENAUD 

Monsieur David BORDES pouvoir à Monsieur Emmanuel REY. 

Monsieur Vincent DUMOUX. 

 

  Absents : 

Néant 

 

  Secrétaire : Madame Marie-Claire BERTHIER. 

 

 Le Conseil Municipal, dûment convoqué le  27 mai 2020 s'est réuni en session ordinaire 

le 04 juin 2020 à 20 heures 00, à la Salle des Fêtes de Marizy (afin de respecter les mesures de 

distanciation demandées en cette période de crise sanitaire liée au Covid 19),  sous la présidence 

de M. Emmanuel REY, Maire. 

 

  

 Approbation du compte-rendu de la précédente séance du 26 mai 2020 

 

Le compte-rendu de la précédente séance est lu et approuvé. 

 

 Délégués aux différents organismes 

 

 Conseil d'Ecole :  

 - Monsieur Fabrice Planchon, 

 - Monsieur Mickaël Sarrazin, 

 - Monsieur Patrick Prothiau, 

 - Monsieur Christophe Boyer. 

 

 Syndicat Intercommunal des Eaux de l'Arconce :  

 Titulaires : 

 - Madame Marie-Claude Renaud, 

 - Madame Nathalie Buchillet.  

 Suppléants : 

 - Monsieur Florent Tissier, 

 - Monsieur Christophe Boyer. 

 

 Syndicat Départemental d'Electrification de Saône et Loire :  

 Titulaires : 

 - Monsieur Albert Despins, 

 - Monsieur Jean-Pierre Bertrand.  

 Suppléant : 

            - Monsieur Fabrice Planchon. 

 

  



  

  

 Syndicat Mixte d'Etude et d'Aménagement de l'Arconce et de ses Affluents :  

 Titulaire : 

- Monsieur Patrick Prothiau. 

 Suppléant : 

- Monsieur Alain Malbec. 

 

 Comité National d'Action Sociale :   

- Madame Annick Bailly. 

 

 Délégué à la défense :  

- Monsieur Benoît Hugues. 

 

 Association Louise et Henri Cleret – EHPAD de Joncy :  

 - Madame Françoise Buchillet, 

 - Madame Nathalie Buchillet. 

 

 OPAC pour Commission d'Attribution Logement :  

- Madame Marie-Claire Berthier. 

 

 Association des Communes Forestières :   

 Titulaire : 

- Madame Annick Lapray. 

 Suppléant: 

- Monsieur Jean-Pierre Bertrand. 

 

 Communauté de Communes Le Grand Charolais :  

 - Monsieur Emmanuel Rey, 

 - Madame Sylviane Bonnot. 

  

   

 Commissions communales 

 

 Monsieur le Maire donne la parole à Monsieur Benoît Hugues afin qu’il évoque l’organi-

sation à laquelle il avait pensé. 

            Monsieur Benoît Hugues propose une déclinaison des commissions à créer autour de six 

grands axes à savoir : 

-          finances : 

avec le budget communal mais aussi le projet Center Parc, riche d’implications fi-

nancières et environnementales et pour lequel il conviendra de voir l’impact sur le 

développement global de la commune 

-          développement économique et urbanisme : 

avec la stratégie « Cœur de Village », le développement du commerce et de l’artisanat, 

la création d’une maison d’assistantes maternelles. 

-          vie communale : 

avec notamment l’adressage, le cimetière, la vie scolaire 

-          bâtiments – voirie – travaux : 

avec l’entretien de la voirie, la valorisation des chemins, l’éclairage public, le maté-

riel pour le service technique, les travaux au niveau des bâtiments publics, la gestion 

et l’amélioration des espaces verts, des chemins de randonnées et des sites remar-

quables de la commune. 

-          évènementiel – communication : 

portant sur l’organisation des événements, le bulletin municipal et la gestion du site 

internet de la commune, notamment. 



-          jeunesse – petite enfance – les aînés – le sport : 

portant sur le lien avec la vie associative des nombreuses associations présentes sur 

la commune.  

 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal se prononce pour la création des 

commissions suivantes  et que chacune d’entre elle sera placée sous l’égide d’un élu 

référent qui devra, à ce titre, se charger des convocations et des comptes-rendus. 

 

 

 Commission communication-  information - bulletin municipal : 

 

L’objectif serait de décliner la communication de la Commune sur différents supports 

sans oublier que certaines personnes n’ont pas la possibilité de recourir aux fichiers informatiques.  

Il conviendrait également de repenser la communication entre les associations et la 

municipalité. L’objectif affiché est d’encourager, par exemple, les associations à signaler, en 

amont, leurs différentes manifestations ainsi qu’à envoyer un texte et des photographies, à 

postériori.  

Monsieur Florent Tissier signale à ce titre, que certaines communes disposent d’une 

newsletter sur laquelle les informations des associations sont relayées dans les plus brefs délais.  

Monsieur Patrick Prothiau indique que certains réseaux sociaux et différents sites 

permettent effectivement la diffusion d’une communication très pertinente. Monsieur Alain 

Malbec souligne, quant à lui, qu’il est paradoxal que les associations communiquent sur leurs 

manifestations auprès du Journal de Saône et Loire mais pas au niveau municipal. 

 

 

Sont nommés membres de cette commission : 

            Monsieur Patrick Prothiau, référent, 

 Madame Annick Lapray, 

 Madame Sylviane Bonnot, 

 Monsieur Emmanuel Rey, 

 Monsieur Alain Malbec,  

 Monsieur Mickaël Sarrazin. 

   

 Commission des Finances : 

 

 Préalablement à sa constitution, Monsieur le Maire signale que le prochain budget verra 

des dotations en fortes baisses puisque la Commune devrait perdre 8 à 10 000 euros. A cela, 

viennent s’ajouter des compensations qui ne viendront plus équilibrer les charges liées aux 

transferts de compétences et le fait qu’au terme des trois premières années d’existence de la 

commune nouvelle, certaines dotations ne seront plus versées.   

 

 Monsieur Emmanuel Rey, référent  

 Madame Sylviane Bonnot, 

 Monsieur Jean-Pierre Bertrand, 

 Monsieur Christophe Boyer, 

 Monsieur David Bordes, 

Monsieur Albert Despins, 

Monsieur Vincent Dumoux, 

Monsieur Benoît Hugues. 

  

 Commission Développement économique : 

 

 Monsieur Benoît Hugues, référent  

 Madame Annick Bailly, 

 Madame Marie-Claire Berthier, 

Madame Marie-Claude Renaud, 



 Madame Annick Lapray, 

 Monsieur David Bordes, 

 Monsieur Fabrice Planchon. 

  

 Madame André sera intégrée au projet d’étude pour la maison des assistantes maternelles. 

La réflexion quant à ce projet pourrait débuter avec l’envoi d’un questionnaire visant à définir 

les besoins (y compris auprès du Centre Hospitalier de La Guiche). 

 

 Commission environnementale intégrant Le Lac du Rousset et le projet de sentier 

ainsi que le  fleurissement de la commune : 

 

 Monsieur Fabrice Planchon, référent 

 Madame Marie-Claire Berthier 

 Madame Françoise Buchillet, 

Madame Nathalie Buchillet, 

 Monsieur Jean-Pierre Bertrand,  

 Monsieur Alain Malbec, 

 Monsieur Patrick Prothiau, 

 Monsieur Mickaël Sarrazin, 

 Monsieur Florent Tissier. 

  

 Commission cimetière : 

 

 Madame Françoise Buchillet, référente  

 Madame Annick Bailly, 

 Madame Sylviane Bonnot, 

Madame Nathalie Buchillet, 

 Madame Marie-Claude Renaud. 

  

 

 Commission voirie et bâtiments communaux (y compris l’adressage) : 

 

 Monsieur Jean-Pierre Bertrand, référent  

 Madame Nathalie Buchillet,  

 Madame Marie-Claire Berthier,  

 Monsieur Christophe Boyer,  

Monsieur Vincent Dumoux, 

Monsieur Florent Tissier. 

  

 Au niveau de la sous-commission adressage, tous les élus du Conseil Municipal en seront 

membres et se répartiront en fonction de leur appartenance à l’une ou à l’autre des communes 

déléguées. 

 Monsieur Albert Despins sera référent pour la commune déléguée de Marizy et Monsieur 

Patrick Prothiau pour celle de Le Rousset.  

  

 

 Forêt de Marizy gérée par l'Office National des Forêts :  (3 garants pour les coupes 

de bois) 

 

 -  Madame Annick Lapray, référente 

 -  Monsieur Albert Despins,  

 -  MonsieurVincent Dumoux. 

  

 Révision des listes électorales : 

 

– Commune déléguée Le Rousset 

Monsieur Bernard Buchillet et Monsieur Serge Bonnot. 



– Commune déléguée Marizy 

Madame Michelle Signol et Monsieur Pierre Lapray. 

 

 Commission vie associative jeunesse aînés 

 

 -  Monsieur Fabrice Planchon, référent  

 -  Madame Sylviane Bonnot, 

 -  Madame Nathalie Buchillet, 

 -  Madame Annick Lapray, 

 -  Madame Marie-Claude Renaud, 

 -  Monsieur Albert Despins, 

 -  Monsieur Mickaël Sarrazin. 

 

 Commission pour les appels d'offres : 1 Président, 3 membres titulaires et 3 membres 

suppléants 

 Président :  

- Monsieur Emmanuel Rey 

 Titulaires : 

 -  Madame Sylviane Bonnot, 

 -  Madame Nathalie Buchillet,  

 -  Monsieur Jean-Pierre Bertrand. 

 Suppléants : 

 -  Monsieur Fabrice Planchon, 

 -  Monsieur Mickaël Sarrazin, 

-  Monsieur Florent Tissier. 

 

 Commission des impôts directs : Conformément à la réglementation, 12 noms de 

titulaires et de suppléants seront communiqués au Centre des Impôts ; à savoir : 

- Membres titulaires : 

o Monsieur Jean-Marc Buchillet, 

o Madame Nadine Beurier, 

o Monsieur Laurent Plasson,  

o Monsieur Bernard Chemarin, 

o Monsieur Bernard Buchillet,  

o Monsieur Jean-Marc Sellier, 

o Monsieur Mickaël Dravert,  

o Monsieur Eric Delaunay, 

o Monsieur Jean-Marc Bertrand, 

o Monsieur Roland Perret, 

o Monsieur Gérard Bertrand, 

o Monsieur Benoît Descombes. 

- Membres suppléants : 

o Monsieur Christophe Signol, 

o Monsieur Lionel Blanchard, 

o Monsieur Christophe Buchillet, 

o Monsieur Roger Jandeau, 

o Monsieur Pierre Charcosset,  

o Monsieur Dominique Tissier, 

o Monsieur Henri Signol, 

o Monsieur Martial Naulin, 

o Monsieur Didier Renaud, 

o Monsieur Armand Michel, 

o Monsieur Joël Dubuisson, 

o Monsieur Christian Bonnot. 

 

 

 



 

Monsieur le Maire signale que la commission des finances sera prochainement 

convoquée afin de traiter de la question des budgets primitifs, des dotations et du financement 

des projets à venir.  

 

Madame Marie-Claude Renaud signale que la porte du commerce multi-services 

détonne par rapport au reste du magasin qui a été refait. Monsieur le Maire lui indique que 

son remplacement est prévu mais que des retards de livraison, liés notamment à la crise 

sanitaire inhérente au Covid 19, sont enregistrés.  

 

Certains élus trouveraient intéressant de s’interroger sur l’opportunité de la création 

d’une maison médicale au regard du nombre de docteurs et autres praticiens allant en 

diminuant dans les communes avoisinantes. Monsieur le Maire fait observer qu’il conviendrait, 

dans un premier temps, de s’assurer de la venue d’un médecin. 

 Considérant que certains immeubles du Bourg de Marizy sont vacants, il s’avérerait 

peut-être opportun, même si cela est plus onéreux, de réhabiliter de l’ancien plutôt que de 

construire du neuf. Une proposition d’achat pourrait être adressée aux propriétaires d’une 

maison du Bourg qui, par le passé, avaient envisagé de céder leur bien à la commune.  

 

     Monsieur Florent Tissier, en sa qualité de Président du Foyer Rural, souligne les 

problèmes de location pour la salle des fêtes de Marizy en rappelant que l’association va 

perdre, au moins sur le premier semestre 2020, la totalité des revenus issus des locations. 

Monsieur le Maire lui signale que la commune aura une position très bienveillante et saura se 

montrer solidaire, comme elle l’a été pour les restaurateurs louant un immeuble communal. 

 

    Les membres du Conseil Municipal sont informés que la Fête du Lac n’aura pas lieu, le 

13 juillet. 

 

     Madame Nathalie Buchillet transmet à Monsieur le Maire, les remerciements de 

Monsieur le Directeur du Centre Hospitalier de La Guiche. Ce dernier a été sensible au fait 

qu’en pleine période de pandémie liée au Covid 19, Monsieur Emmanuel Rey s’enquiert des 

difficultés qu’il pouvait éventuellement rencontrer et l’assure du soutien de la commune de 

Le Rousset-Marizy. 

 

      Monsieur le Maire souligne qu’un courrier a été transmis à Monsieur Ben, Directeur 

de l’Inspection Académique de Saône-et-Loire, afin de lui demander le maintien des classes 

pour la prochaine rentrée scolaire.  

 

    L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 h 55.  

   

 

   

 

 


